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Vidéosurveillance et Police municipale  é 
 
Pour ce numéro, la rédaction a souhaité consacrer les deux pages 
nationales à la Police municipale. En effet, suite aux nombreuses 
fqĀudr hmsdqrxmchb`kdr bdr cdqmhdqr lnhr ds rtqsnts `t cābĀr cƍ@tqākhd
Fouquet, nous avons désiré revenir sur cette profession exercée par 
18 /// `fdmsr rtq snts kƍgdw`fnmd ds cnms kdr enmbshnmr nms odt ò odt
évolué. 
Kdr onkhbhdqr ltmhbho`tw qdsqntu`ms kd cqnhs cƍĂsqd cnsār ct e`ldtw
pistolet à impulsions électriques (Taser), depuis la promulgation du 
décret au Journal officiel le 27 mai dernier, un débat est de nouveau 
engagé sur les prérogatives de la police municipale. Devons-nous 
nous attendre, comme le laisse entendre Philippe Laurent, Maire de 
Sceaux (92), à ce que de nombreux maires suppriment leur police municipale si la proposition de loi visant 
ò qdmcqd nakhf`snhqd kƍ`qldldms cd k` onkhbd ltmhbho`kd drs unsād ? 
Pourtant, il est indéniable que cette profession, en dehors de sa mission première qui se résumait à des 
söbgdr `clhmhrsq`shudr+ ` odt ò odt o`kkhā kd l`mptd cƍdeedbshe cd k` onkhbd m`shnm`kd ontq `rrtqdq
okdhmdldms k` rābtqhsā c`mr kdr bnlltmdr- K` uhcānrtqudhkk`mbd+ ntshk cƍ`hcd ò k` rābtqhsā+ `qqhu`ms ò
grands pas ces dernières années, on a vu les missions des policiers municipaux se modifer. Et il 
rdlakdq`hs ptd k` enql`shnm cd bdr `fdmsr odhmd o`qenhr ptdkptd odt ò rthuqd bdr āunktshnmrƕ Mntr
`unmr ot mntr dm qdmcqd bnlosd uh` kƍdmptĂsd rtq k` uhcānrtqudhkk`mbd pth drs ldmād cdothr ehm `uqhk
auprès des communes de plus de 5 000 habitants en Ile-de-France. Un premier bilan de cette étude est 
cqdrrā c`mr bd mtlāqn l`hr kƍdmptĂsd bnmshmtd ontq untr entqmhq+ knqr cƍtmd qdmbnmsqd nqf`mhrād kd 05
septembre prochain, une vision plus détaillée de la situation, des appréciations, des demandes, mais 
`trrh cdr etstqr oqnidsr- Bdssd qātmhnm rdq` āf`kdldms kƍnbb`rhnm cd qāonmcqd `tw cdl`mcdr cdr
collectivités formulées lors de cette étude. 
 
Sntsd kƍāpthod untr rntg`hsd tmd anmmd kdbstqd- 
 
   Virginie Cadieu 

L'Association nationale pour la Formation Professionnelle des Adultes (AFPA) est 
le premier organisme d'orientation et de formation professionnelle en France. 
L'AFPA met au service des personnes, des institutions et des entreprises une 
pédagogie spécifique et une ingénierie de formation adaptées à sa mission de 
qualification des actifs (apprentissage centré sur le geste professionnel qui part de 
la pratique pour acquérir les compétences) 
C`mr tm ats oqnedrrhnmmdk ds cƍ`bbnlo`fmdldms cdr r`k`qhār cd k` fdrshnm cdr
dloknhr ds cdr bnloāsdmbdr+ cdothr 1//7 `t B`lotr cd Khāuhm+ kƍ@EO@ ` lhr dm

ok`bd k` enql`shnm roābhehptd `t shsqd oqnedrrhnmmdk cƍnoāq`sdtq dm rs`shnm bdmsq`kd cd sākārtqudhkk`mbd
'NRBS(- Bd shsqd bnlonqsd 1 `bshuhsār 9 K` sākārtqudhkk`mbd ds k` uhcānrtqudhkk`mbd- Bd shsqd drs hmrbqhs `t
QMBO ds drs cnmb kd rdtk qdbnmmt ò bd intq dm sdqld cd pt`khehb`shnm cƍnoāq`sdtq- Hk drs cākhuqā o`q kd
LhmhrsĀqd dm bg`qfd cd kƍdloknh- K` enql`shnm ctqd 5 lnhr- Tm hmudrshrrdldms hlonqs`ms ` āsā qā`khrā s`ms
financier que matériel et humain dans un bâtiment dédié aux métiers de la sécurité (opérateurs, agents de 
sécurité, techniciens en installation..) avec des équipements de hautes technologies (14 postes 
informatiques en réseau pour la télésurveillance et la vidéoprotection, Salle de commandement spécifique 
`udb ltq cƍhl`fdƕ(- @ shsqd cƍdwdlokd+ mntr `bbnlo`fmnmr k` chqdbshnm ct Stmmdk ct Lnms-Blanc a la 
formation de leurs nouveaux opérateurs sécurité trafic. 
Dm 1//8+ Kƍ@EO@ ` cābhcā cd ontqrthuqd rnm hlokhb`shnm c`mr kd cnl`hmd cd k` uhcānoqnsdbshnm `t sq`udqr
de réponses formation en « intra » aux communes ayant déjà ou projetant un dispositif de vidéoprotection. 
Et depuis 2010 , nous avons finalisé une offre « Vidéoprotection Collectivités ¾ cd 2 lnctkdr cƍtmd ctqād
totale de 4 semaines pour la formation initiale des opérateurs. La formation est modulaire et adaptable 
aussi à chaque personne selon son expérience. 
La vidéoprotection ne peut se développer sans la complémentarité de la formation des hommes et des 
femmes qui devront gérer et savoir gérer les informations reçues. 
« Connaître, ce n'est point démontrer, ni expliquer. C'est accéder à la vision » (Antoine de Saint-Exupéry) 
 
   Marc THIERRY 
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Police municipale  : la grande négociation  

Hommage national de la part 
du chef de lôEtat, 
manifestation rassemblant 
25% des agents, sondages 
favorables ¨ lôarmementé 
On nôa jamais autant 
parlé des 18  000 policiers 
municipaux français répartis 
sur 3  500 communes. Mais 
derri¯re lôemballement et 
lô®motion se cachent de 

vraies revendications sociales, et un débat indispensable 
sur le rôle et les missions de ces agents dont les effectifs 
ont triplé en vingt ans.  
 
 
Tm lnhr `oqĀr kd cābĀr cƍ@tqākhd Entptds+ bdssd idtmd onkhbhĀqd
municipale de Villiers-sur-Marne (Val-de-Marne), tuée au cours 
cƍtmd etrhkk`cd rtq kƍ`tsnqntsd @3+ kdr chrbtrrhnmr rd
ontqrthudms dmsqd kƍhmsdqrxmchb`kd cdr onkhbhdqr ltmhbho`twƊ 
CGT, CFDT-Interco, FO, FA-FPT, Unsa territoriaux, SNPM-
CFTC Ɗ+ kd lhmhrsĀqd cd kƍHmsāqhdtq ds kƍ@rrnbh`shnm cdr l`hqdr cd
France (AMF). Vendredi 11 juin, une réunion sur le volet social 
rƍdrs `hmrh sdmtd `t lhmhrsĀqd- Rtids ct intq 9 kƍhmcdlmhsā
spéciale de fonction, réclamée depuis des années par les 
syndicats, et annoncée parmi les chantiers prioritaires par Alain 
L`qkdhw+ kd rdbqās`hqd cƍDs`s ò kƍHmsāqhdtq ds `tw Bnkkdbshuhsār
territoriales : « Nous souhaitons que lôISF soit prise en compte 
dans le calcul de la retraite, comme côest le cas chez les 
sapeurs-pompiers, ce qui conduit à des écarts de 600 euros 
pour un indice équivalent, rapporte Serge Haure, de la CFDT-
Interco. Apr¯s une suspension de s®ance, lôintersyndicale a 
demand® au gouvernement de chiffrer le co¾t dôune telle 
mesure avant de reprendre la négociation. » Plusieurs 
connaisseurs du dossier évoquent un gouvernement « gêné aux 
entournures » pour imposer aux collectivités de nouvelles 
cāodmrdr+ `knqr ptƍhk rƍdeenqbd o`q`kkĀkdldms cd qācthqd kdtq sq`hm
de vie. 
Cƍ`tsqdr rtidsr cduq`hdms udmhq rtq k` s`akd c`mr kdr oqnbg`hmr
mois : les grilles de salaires, les retraites, la formation, ou 
encore le « renforcement » de la coordination type encadrant 
les relations entre les différentes forces de police, évoqué par 
Aqhbd Gnqsdedtw- Kƍ`qshbkd K- 1101-6 du code des collectivités 
sdqqhsnqh`kdr oqāunhs dm deeds k` rhfm`stqd cƍtmd bnmudmshnm cd
bnnqchm`shnm dmsqd kd l`hqd ds kd oqāeds+ knqrptƍtm rdquhbd cd
Police Municipale comporte au moins cinq agents. Le texte doit 
préciser « la nature et les lieux des interventions des agents de 
police municipale. Elle détermine les modalités selon lesquelles 
ces interventions sont coordonnées avec celles de la police et 
de la gendarmerie nationales ». Une coordination qui fonctionne 
plus ou moins bien selon les communes, les volontés politiques 
locales et les habitudes de travail. 
Mais pour tous, le malaise est plus profond. « Il y a un vrai 
mécontentement au sein de la profession, confirme Jean-
Claude Lenay, secrétaire national de la CFDT-Interco. Les 
agents de sécurité sur la voie publique (ASVP) demandent 
également à être entendus. Et en interne, nous sommes 
sollicit®s par lôensemble de la fili¯re s®curit®. Le mouvement 
pourrait sô®largir. » 
 
(1)http://www.laurent-mucchielli.org/public/Les_polices_municipales.pdf  

PLURALITÉ  DE DÉCLINAISONS  LOCALES  
Dans une synthèse publiée sur internet (1), la sociologue Virginie 
Malochet dresse un panorama saisissant de la « pluralité de 
déclinaisons locales » cd kƍ`bshuhsā cdr onkhbdr ltmhbho`kdr-
Cƍtmd bnlltmd ò kƍ`tsqd+ kdr söbgdr cdr 07 000 agents, 
répartis sur 3 500 services, peuvent ainsi varier 
considérablement 9 cd kƍćkns`fd `tw hmsdqodkk`shnmr rtq ek`fq`ms
délit, en passant par la régulation de la circulation routière ou 
cdr lhrrhnmr cd l`hmshdm cd kƍnqcqd- Kd bncd cdr bnkkdbshuhsār
territoriales charge les policiers municipaux d'assurer « le bon 
ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques », dans la 
limite des compétences du maire (article L 2212). Leurs 
oqāqnf`shudr mƍnms bdodmc`ms bdrrā cd rƍāk`qfhq- ¬ Depuis la loi 
Chevènement de 1999 [première loi fixant un véritable cadre 
juridique pour la police municipale, NDLR], sept nouveaux 
textes sont venus sôajouter, confiant aux agents des 
comp®tences et des missions quôils nôavaient jamais 
réclamées », rappelle Jean-Michel Weiss, membre du bureau 
fédéral de la FA-FPT. Une évolution que vient encore renforcer 
le projet de loi sur la sécurité intérieure (Loppsi 2). Il prévoit en 
deeds k` onrrhahkhsā cƍ`ssqhatdq k` pt`khsā cƍ`fdms cd onkhbd
judiciaire aux directeurs de police municipale, la participation 
cdr `fdmsr `tw bnmsqčkdr cƍhcdmshsā nt `tw cāohrs`fdr
cƍ`kbnnkālhd rntr kƍ`tsnqhsā cƍtm neehbhdq cd onkhbd itchbh`hqd+
kƍ`a`hrrdldms ò 2// odqrnmmdr ct rdthk odqldss`ms cd enthkkdq
kdr a`f`fdr ò kƍnbb`rhnm cƍtm q`rrdlakdldms edrsheƕ Tm
sq`mredqs cd bnloāsdmbdr `tptdk rƍdrs neehbhdkkdldms noonrād dm
l`qr kƍ@LE+ ds rtq kdptdk kƍhmsdqrxmchb`kd drs bk`hqd : « Assez de 
charger la barque sans aucune contrepartie sociale », écrit-elle 
dans ses communiqués. 
 
GRENELLE DE LA SÉCURITÉ 
Certaines organisations vont même plus loin, comme la FA-
FPT. Constatant que « la doctrine dôemploi nôa jamais ®t® 
posée »+ kd rxmchb`s qāenqlhrsd qābk`ld `tw l`hqdr ds `t
lhmhrsĀqd cd kƍHmsāqhdtq« un moratoire sur le devenir des polices 
municipales ». Une demande semble-t-il entendue : fin mai, 
Aqhbd Gnqsdedtw ` `mmnmbā kd k`mbdldms cƍtm« travail 
dôinventaire et dôanalyse » bnmehā ò kƍHmrodbshnm fāmāq`kd cd
kƍ`clhmhrsq`shnm-« Il devrait porter sur la place de la Police 
Municipale, ses missions, son rôle au quotidien aux côtés de la 
police nationale et de la gendarmerie, mais aussi sur la 
formation », estime Jean-Michel Weiss. Pour Jean-Claude 
Lenay, de la CFDT-Interco, « côest un point de d®part ». Son 
organisation milite pour un Grenelle de la sécurité. « LôEspagne, 
la Suisse, lôAllemagne, ont toutes fait leur r®forme des services 
de sécurité, souligne-t-il. Schématiquement, toutes ont confié 
les missions r®galiennes ¨ la police dôEtat, et r®affirm® la 
n®cessit® dôune police territoriale de proximit® pour anticiper et 
prévenir la délinquance. » Cd bd cāa`s āk`qfh ontqq`hdms
cābntkdq cdr cābhrhnmr hlonqs`msdr+ bnlld kƍ`qldldms nt mnm
des policiers municipaux, réclamé par le SNPM-CFTC, FO et la 
FA-FPT. « Les agents sont de plus en plus exposés à la 
violence. Il est indispensable quôils soient ®quip®s dôune arme ¨ 
feu de 4e cat®gorie pour assurer leur protection è, affirme le 
SNPM-BESB- Ct bčsā cd k` BECS+ cd kƍTmr` ds cd k` BFS+ nm
est plus prudent : « Ce sont les missions qui doivent justifier 
lôarmement, l`qsĀkd Id`m-Claude Lenay. La question est 
suffisamment d®licate pour quôon ne la brade pas. » En France, 
7 /// onkhbhdqr ltmhbho`tw rdq`hdms `tintqcƍgth cāsdmsdtqr cƍtmd
arme, soit 40 % des effectifs. 

EN FRANCE 
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« Il faut d®finir une doctrine dôemploi » 
Laurent Mucchielli, sociologue, directeur de recherche au CNRS  
K` e`ÿnm cnms kdr onkhshptdr rtqedms rtq kƍālnshnm ds kdr e`hsr chudqr dloĂbgd snts cāa`s hmsdkkdbstdk- K`
preuve encore avec le décès de la jeune policière de Villiers-sur-Marne. Comme toute mort violente elle est 
cq`l`shptd+ l`hr hk rƍ`fhs cƍtm `bbhcdms enqsths pth mƍdrs o`r qdoqārdms`she ct ptnshchdm- K` qāonmrd ct
ministère de l'Intérieur a été de ré-autoriser le port du Taser chez les municipaux, armement symbolique et 
dangereux que les syndicats ne demandaient pas. Certains d'entre eux ont en revanche profité de ce fait 
divers pour demander le port d'armes à feu obligatoire. Mais presque personne n'a relevé que la policière 
décédée était bel et bien armée... Le débat est enfermé dans des postures idéologiques, avec très peu de 

bnmm`hrr`mbdr+ cƍāu`kt`shnmr+ cd qdoĀqdr- K` okto`qs cdr onkhbhdqr ltmhbho`tw uhudms tmd bnmsq`chbshnm odql`mdmsd 9 k`
volonté de ne pas être considérés comme des "sous-onkhbhdqr!+ ds bdkkd cƍ`oo`q`ćsqd bnlld tmd uq`hd onkhbd cd oqnwhlhsā-
Cdothr kdr `mmādr 088/+ kdr fntudqmdldmsr rtbbdrrher nms cnsā k` onkhbd ltmhbho`kd cƍtm b`cqd itqhchptd c&dloknh l`hr hkr
n'ont jamais défini sa doctrine générale, le sens de ses missions, leur articulation globale et avec celles de la police nationale 
et de la gendarmerie. Du coup, sur le terrain, on trouve tout et son contraire. Et le risque de dérive sécuritaire locale existe, 
avec des maires qui confient à leur police municipale des missions de répression de la délinquance, voire de maintien de 
kƍnqcqd- Ghrsnqhptdldms+ bdr uhkkdr rd rhstdms oktsčs c`mr kd rtc-est de la France, mais le drame de Woippy (Moselle) en janvier 
dernier [un jeune ®tait mort et deux autres gravement bless®s apr¯s une course-poursuite ¨ scooter avec la Police 
Municipale, NDLR] dm drs tm `tsqd dwdlokd ptd i&`h āstchā qābdlldms(1) : les policiers municipaux y sont plus nombreux et 
mieux équipés que les nationaux, avec toute la panoplie des armes à feu, Tasers, flash-balls, gilets pare-balles, gros 4x4 et 
bien entendu un mauvais rapport avec la majorité des habitants qui les surnomment les "cow-boys". 
 
(1)

http://www.laurent-mucchielli.org/public/Emeute_a_Woippy_2.pdf 

« Le d®bat de fond nôest pas 
du tout posé  » 

Philippe Laurent, maire (SE) de 
Sceaux (Hauts -de-Seine) et  
vice -pr®sident de lôAMF 
@ Rbd`tw+ iƍ`h pthmyd `fdmsr cnms
neuf policiers et six ASVP, pour 
20 000 habitants. La police 
ltmhbho`kd dwhrs`hs cāiò pt`mc iƍ`h

āsā ākt- L`hr rh ÿ` mƍ`u`hs o`r āsā kd b`r+ id md kƍ`tq`hr
oqna`akdldms o`r bqāād- @ kƍnqhfhmd+ k` onkhbd
municipale devait assurer uniquement des tâches de 
police administrative, comme les passeports ou les 
b`qsdr cƍhcdmshsā- Dm bnmsqdo`qshd+ kdr deedbsher cd k`
police nationale devaient augmenter. Moralité : à 
Sceaux, le commissariat principal a disparu. 
Hmrhchdtrdldms+ kƍDs`s sq`mreĀqd tmd o`qs cd oktr dm oktr
large de la sécurité publique aux maires qui le veulent 
bien, entretenant la confusion entre les polices, flattant 
les élus et les cadres municipaux en leur donnant 
sntintqr oktr cd ontunhqrƕ r`mr `tbtmd bnlodmr`shnm
financière  Kd cāa`s cd enmc mƍdrs o`r ct snts onrā- Hk
faut définir clairement les compétences de la police 
ltmhbho`kd+ ds tm sq`mredqs cd ehm`mbdldms rƍhk x `
transfert de compétences vers les communes. Mais je 
ne suis pas sûr que beaucoup de maires y tiennent : la 
plupart de mes collègues limitent les missions de leur 
Onkhbd Ltmhbho`kd ò kƍćkns`fd+ `tw rnqshdr cƍābnkdrƕ Kd
député UMP Patrick Balkany vient de déposer une 
oqnonrhshnm cd knh ontq qdmcqd nakhf`snhqd kƍ`qldldms
des policiers municipaux. Si elle est votée, de 
nombreux maires pourraient au contraire être tentés de 
supprimer leur police municipale. 

« Jôassume la responsabilit® de lôarmement » 
Stéphan Rossignol, maire (UMP) de  
La Grande -Motte (Hérault)  
La sécurité a toujours été une priorité des maires 
de La Grande-Lnssd- @tintqcƍgth+ kdr 16 onkhbhdqr
municipaux tournent 24h/24, 7j/7. Les véhicules 
sont renouvelés régulièrement, comme les armes, 
kd l`sāqhdk q`chnƕ Cdothr cdtw `mr+ mntr `unmr
e`hs cƍhlonqs`msdr `bpthrhshnmr : une vedette pour 

créer une brigade nautique, un camping car aménagé en poste de police 
mobile pour accompagner les événements de la ville, et deux chevaux 
pour mettre en place une brigade équestre. Les agents sont armés 
depuis 1982. La loi impose deux sessions de tir par an, ils en effectuent 
tmd chy`hmd- Id kdtq e`hr dmshĀqdldms bnmeh`mbd+ ds iƍ`rrtld o`qe`hsdldms
cette responsabilité. Ce sont des policiers : quand ils sont appelés sur un 
home-jacking, face à des individus cagoulés et déterminés, il faudrait 
ptƍhkr hmsdquhdmmdms ò l`hmr mtdr ? Ils sont formés, ils font respecter la 
loi, ils doivent avoir les moyens de riposter en cas de nécessité. Et nous 
mƍ`unmr i`l`hr dt ò cāoknqdq `tbtm hmbhcdms- O`q`kkĀkdldms+ id kdtq `h
cdl`mcā cƍ`bbdmstdq kƍćkns`fd oācdrsqd+ rtqsnts kƍāsā+ ontq qdmenqbdq kdr
liens avec la population et les commerçants. On leur reprochait parfois 
cd md rd cāok`bdq ptƍdm unhstqd nt dm lnsn+ ds cd khlhsdq kdr bnms`bsr `tw
interventions. Enfin, les agents travaillent en étroite collaboration avec 
les autres services de sécurité. Chaque été, la population est multipliée 
par dix. Les effectifs sont complétés par 27 assistants temporaires de PM 
ds tmd uhmfs`hmd cd qdmenqsr cd fdmc`qldqhd+ `twptdkr rƍ`intsdms 08
maîtres-nageurs sauveteurs (6 CRS et 13 civils). Ils partagent une 
fréquence radio commune, également accessible aux sapeurs-pompiers. 
Les missions assurées ensembles sont variées 9 chro`qhshnm cƍdme`ms rtq
k` ok`fd+ qdbgdqbgd cƍ`tsdtq cd unk+ hmsdqudmshnm rtq cdr qhwdr+ o`sqnthkkdr
lhwsdr rtq kdr dro`bdr ohāsnmmhdqrƕ Ds k` bnmudmshnm rhfmād `udb k`
oqāedbstqd odqlds ò bg`btm cƍ`unhq rnm dro`bd- 
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DROITS ET DEVOIRS... 

Le 22 avril dernier, la formation 
contentieuse de la CNIL a ordonné 
l'interruption en urgence d'un dispositif 
de vid®o surveillance mis en îuvre par 
une société de transport routier. A la suite 
d'une plainte d'un salarié, la CNIL avait 
réalisé un contrôle et avait constaté que le 
dispositif plaçait le personnel sous 
surveillance constante générale et 
permanente...  
La nouvelle organisation légale qui ressortira 
de la Loppsi 2 distingue la vidéosurveillance 
en deux catégories autonomes : la 
vidéosurveillance sur la voie publique 
dénommée vidéo protection et la 
uhcānrtqudhkk`mbd c`mr kd rdbsdtq oqhuā- Bƍdrs

dans ce second cadre que se situe la compétence de la CNIL. En effet, 
les systèmes de vidéosurveillance étant en général numériques, ils 
constituent un traitement automatisé de données et nécessitent donc 
toujours une déclaration préalable.  
C`mr kƍ`ee`hqd itfād o`q k` Bmhk+ hk `oo`q`ćs ptd bdssd rnbhāsā `u`hs lhr dm
ok`bd tm sdk chronrhshe r`mr qdrodbsdq kƍdmrdlakd cdr ldrtqdr hlonrādr
par la loi informatique et libertés à savoir, la déclaration à la CNIL, 
kƍhmenql`shnm cdr r`k`qhār+ k` bnmrtks`shnm cdr qdoqārdms`msr ct
odqrnmmdk+ kd qdrodbs ct cqnhs cƍ`bbĀr `tw dmqdfhrsqdldmsr ds k` khlhs`shnm
de la durée de conservation à un mois sauf cas particulier. Dans ce 
cadre précis, la vidéosurveillance était de nature professionnelle : deux 
b`lāq`r ehkl`hdms dm odql`mdmbd kd atqd`t cƍdwoknhs`shnm bnloqdm`ms
les postes de travail des salariés et deux caméras avaient été installées 
sur le parking. Or, les constats effectués par la CNIL ont montré que la 
uhcānrtqudhkk`mbd odql`mdmsd ct atqd`t cƍdwoknhs`shnm ās`hs
chroqnonqshnmmād o`q q`oonqs ò kƍnaidbshe cd rābtqhsā- Dm deeds+ k`
uhcānrtqudhkk`mbd cnhs `unhq ontq rdtkd ehm`khsā+ k` ktssd bnmsqd kƍhmrābtqhsā
ds mnm kd bnmsqčkd cƍ`bshuhsā cdr r`k`qhār- Bnlosd sdmt cd bdssd rhst`shnm+
k` BMHK ` nqcnmmā ontq k` oqdlhĀqd enhr+ kƍhmsdqqtoshnm cƍtqfdmbd ct
traitement de vidéosurveillance des salariés. Cette interdiction est fixée à 
2 lnhr dm kƍ`ookhb`shnm cd kƍ`qshbkd 34 cd k` Knh m³67-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.  
 
La CNIL multiplie les contrôles pour garantir les droits des salariés. 
Ceci signifie t -il une augmentation des abus  ?  
Hk mƍx ` o`r oktr cƍ`atr l`hr rntudms tmd hmbnloqāgdmrhnm cd k` o`qs
cdr dloknxdtqr+ ct qāfhld itqhchptd `ookhb`akd- @tintqcƍgth+ hk drs
āuhcdms ptd k` qāenqld cd k` uhcānrtqudhkk`mbd mƍdmsqd o`r c`mr kdr
onrrhahkhsār itqhchptdr cd kƍdloknxdtq othrptƍhk x ` tm qhrptd cd uhnk`shnm
cd k` uhd oqhuād cdr r`k`qhār ds ptƍdm Eq`mbd k` qāfkdldms`shnm drs sqĀr
protectrice. La vidéosurveillance doit être limitée à une zone particulière 
ds cnhs `unhq ontq tmhptd ehm`khsā k` ktssd bnmsqd kƍhmrābtqhsā- Dkkd mƍ` dm
`tbtm b`r ontq naids cd e`hqd ct rthuh cƍ`bshuhsā cdr r`k`qhār- Rh
naidbshudldms cd oktr dm oktr cƍ`ee`hqdr `oo`q`hrrdms dm lhkhdt
professionnel, cela provient du nombre de plus en plus important de 
caméras de vidéosurveillance installées au mépris de la réglementation 
ou en tout état de cause, de manière inappropriée (principe de 
proportionnalité et de pertinence).  

 

Le 21 mai dernier, le Premier ministre a rappelé que le 
Gouvernement avait la ferme intention de généraliser les caméras 
embarquées à bord des véhicules de police, "parce qu'elles 
permettent de sécuriser les interventions des policiers par le suivi 
pr®cis des op®rations et le cas ®ch®ant, lôenvoi rapide de renfort 
sur place  ». Quelle législation en vigueur  ?  
K` onrrhahkhsā cd cnsdq cdr rdquhbdr cd onkhbd ds cd fdmc`qldqhd cƍtm
rxrsĀld cƍdmqdfhrsqdldms cdr noāq`shnmr deedbstādr uhrd ò oqāudmhq
sntsd bnmsdrs`shnm rtq kdr lnc`khsār cƍhmsdqudmshnm cdr enqbdr cd kƍnqcqd-
Dm deeds+ `tintqcƍgth+ `udb kdr onqs`akdr+ sntsd odqrnmmd ` k` onrrhahkhsā
cd rd sq`mrenqldq dm b`ldq`l`m cƍdwbdoshnm- Cd bd e`hs+ hk drs `oo`qt
nécessaire que le public présent auprès des victimes puisse présenter 
les images mais aussi et surtout les policiers ou gendarmes dans le 
cadre de leur intervention. On voit bien que la vidéo-enregistrement, 
comme la vidéosurveillance, présente deux phases : une phase de 
liberté et une phase de risque. 

A cette fin, Michèle Alliot-Marie dans le projet de Loppsi 2 déposé en mai 
1//8+ cd lĂld ptd Eq`mÿnhr Ehkknm c`mr rnm chrbntqr ct 10 l`h 1/0/
sur le bilan de la politique du Gouvernement pour la sécurité, ont 
rntg`hsā āsdmcqd kƍdwoāqhldms`shnm cd uhcān dla`qptād c`mr kdr
véhicules légers, engagée en 2006 dans la police nationale pour filmer 
les interventions dans les zones sensibles. Malheureusement, il semble 
que la commission des lois du Sénat qui a examiné, le 2 juin 2010, le 
rapport de Jean-Patrick Courtois et établi son texte sur le projet de 

Knoorh 1 mƍ` o`r bnmbqāshrā cd ldrtqdr dm bd rdmr- Bƍās`hs ontqs`ms tmd
bonne occasion de mener la réflexion demandée par la Cnil en avril 
1//7+ rtq kƍdmqdfhrsqdldms cdr o`qnkdr ds cdr rnmr o`q kdr rxrsĀldr cd
vidéosurveillance embarquée. Dans une note adressée à Michèle Alliot-
L`qhd+ k` Bmhk bnmrs`s`ms kƍ`tfldms`shnm cdr cdl`mcdr cƍhmrs`kk`shnm cd
systèmes de vidéosurveillance comportant la possibilité de procéder à 
kƍdmqdfhrsqdldms+ ntsqd cdr hl`fdr+ cdr o`qnkdr ds cdr rnmr ` cdl`mcā
ptƍtmd qāekdwhnm rnhs q`ohcdldms ldmād b`q kdr sdwsdr `bstdkr
cƍ`ookhb`shnm cd k` knh O`rpt` ds dm o`qshbtkhdq kƍ`qqĂsā ehw`ms cdr mnqldr
techniques, ne comportent aucune précision sur ce point. 

Certaines collectivit®s disposent dôun poste de contr¹le central 
provisoire d®pourvu de contr¹le dôacc¯s, dans lôattente dôun CSUé 
Ceci est -il légal  ?  
Kd bnmsqčkd cƍ`bbĀr drs tm hloāq`she+ r`te cāqnf`shnm
o`qshbtkhĀqd `bbnqcād o`q kd Oqāeds+ l`hr ontq kƍhmrs`ms
id mƍdm unhr o`r k` itrshehb`shnm- Kd cnrrhdq cd cdl`mcd
cƍ`tsnqhr`shnm cd lhrd dm ok`bd cƍtm chronrhshe cd
uhcānrtqudhkk`mbd oqāunhs dwoqdrrāldms kƍnakhf`shnm cd

cābqhqd kdr ldrtqdr oqhrdr ontq bnmsqčkdq kƍ`bbĀr `t
onrsd bdmsq`k 'bncd cƍ`bbĀr+ onqsd akhmcād+ a`cfd
cƍ`bbĀr+ `bbĀr bnmsqčkā(- Dm cdgnqr cd bdssd
hypothèse de dérogation, on peut imaginer un dossier 
l`k qdlokh nt tm l`mptd cd uhfhk`mbdƕ 
 

Les députés ont adopté l'article 2 du projet de loi 
Loppsi qui vise l'usurpation d'identit® sur Interneté 
L'article 2 crée l'incrimination d'utilisation frauduleuse de données à 
caractère personnel de tiers sur un réseau de télécommunication.  
Hk dwhrsd cāiò tmd knh cƍtrtqo`shnm ò kƍhcdmshsā 'unhq dmb`cqā(- Bdkkd-ci a 
pour objet de reconnaitre la responsabilité pénale de la personne qui a 
usurpé un nom. Ces articles peuvent être utilisables dans le cadre 
itqhchptd l`hr bd mƍdrs o`r enqbāldms tm b`r cƍ`ookhb`shnm sqĀr rhlokd-
C`mr kd b`cqd ct oqnids cd Knoorh 1+ sntsd trtqo`shnm cƍhcdmshsā ò k`

personne « ou de toute autre donnée personnelle en vue de troubler sa 
tranquillité ou de porter atteinte à son honneur ou à sa considération » 
par le biais de communications électroniques notamment, a pour 
conséquence un risque de condamnation pénale, soit un an 
c&dloqhrnmmdldms ds cd 04 /// ƛ c&`ldmcd- 
Bd sdwsd rƍnqhdmsd udqr kd qdrodbs cd kƍhcdmshsā oqhuād c`mr tm b`cqd sqĀr
général, aussi bien dans le monde réel que dans celui des octets.   

 

Maître Bensoussan répond à vos questions  

Les expérimentations de vidéosurveillance 

"embarqu®es" 

 

Loi n° 2006-64 du 23-01-2006, art. 8 et l'arrêté du 02-03-2007  

Note annexe de la Cnil sur les exemples concrets de difficultés en 
matière de vidéosurveillance : 

http://www.cnil.fr/fileadmin/documents/La_CNIL/actualite/CNIL-Notevideosurveillance-ANNEXE.pdf 

La législation actuelle limite le délit d'usurpation d'identité au fait de 

prendre le nom d'un tiers, dans des circonstances qui ont déterminé ou 

auraient pu déterminer contre celui-ci des poursuites pénales (fraude 

informatique, escroquerie, abus de confiance, atteinte aux intérêt de 

l'Etat, etc.) notamment les articles 313-1, 314-1, 434-23 du Code pénal. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000454124&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=097C17D7862561E71589B3399EB3DE5A.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000000822457&idArticle=&dateTexte=20100527
http://www.cnil.fr/fileadmin/documents/La_CNIL/actualite/CNIL-Notevideosurveillance-ANNEXE.pdf
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Sollicitée par le maire socialiste Dominique 
Lefebvre, la Ligue des droits de lôhomme (LDH) 
du Val -dôOise a refus® dôint®grer le comit® 
dô®thique mis en place ¨ Cergy. 
Hmuhsā ò rhāfdq `t rdhm ct bnlhsā cƍāsghptd lhr dm

place à Cergy (Val-cƍNhrd(+ kd Oqārhcdms
cāo`qsdldms`k cd k` Khftd cdr cqnhsr cd kƍgnlld
(LDH), Jean-Bk`tcd Uhsq`m+ ` noonrā cāats l`h
une fin de non-recevoir. « On nous sollicite 

partout, parce quôavoir la LDH dans un comit®, 
côest un gage de s®rieux, explique-t-il. Mais la 
Ligue est profondément contre la 
vid®osurveillance. La premi¯re condition quôon 
poserait, ce serait le démantèlement du 
dispositif ! » Bnlonrā cd 06 ldlaqdr qāo`qshr rtq

sqnhr bnkkĀfdr+ kd bnlhsā cƍāsghptd cd Bdqfx ` sdmt
sa première réunion le 8 juin. Il rassemble des 
personnalités qualifiées comme le bâtonnier du 

Val-cƍNhrd nt kd bnqqdronmc`ms cd k` G`kcd+ cdr
āktr ds cdr qdoqārdms`msr cƍ`rrnbh`shnmr knb`kdr-
« Outre la r®daction dôune charte, il permettra ¨ 
nôimporte quelle personne qui consid¯rerait que 
ses libert®s ont ®t® mises ¨ mal dôacc®der aux 
images, et sera garant du respect de la loi », 

hmchptd kƍ`cinhms `t l`hqd bg`qfā cd k` rābtqhsā+
Pierre Bouchacourt. 

Mais pour Jean-Claude Vitran, « les comités ne 

rnms ptd cdr bg`laqdr cƍdmqdfhrsqdldms+ pth
entérinent des rapports établis par les mairies ». 
Inauguré le 5 mai dernier, le dispositif de 
vidéosurveillance de Cergy Ɗ rebaptisé vidéo-

tranquillité Ɗ, comportera à terme 45 caméras 
dans les secteurs les plus fréquentés de cette 
grosse ville de 60 000 habitants. « 75% des délits 
ont lieu autour des trois gares RER, du centre 

commercial régional et des grandes écoles », 
précise Pierre Bouchacourt. Huit opérateurs ont 
été recrutés pour le centre de supervision, en 
poste de 7h à 23h, la police nationale prenant 

ensuite le relais. « La vidéosurveillance est un 
outil qui peut avoir un effet positif dans une boîte à 
outils plus large, et notamment si elle est 

accompagn®e du renforcement dôune pr®sence 
humaine »+ `eehqld kƍākt- Ntsqd kdr 34 onkhbhdqr
municipaux, une unité territoriale de quartier 
(Uteq) de 20 hommes sillonne ainsi la ville, fruit 

cƍtmd māfnbh`shnm `udb k` Oqāedbstqd- @t sns`k+ kd
dispositif de vidéosurveillance coûtera 1,5 million 
cƍdtqnr cƍhmudrshrrdldms+ cnms k` lnhshā oqhrd dm
bg`qfd o`q kƍDs`s ds kd Bnmrdhk fāmāq`k+ ds

400 000 dtqnr cd enmbshnmmdldms bg`ptd `mmād- 

 
Extension à Saint -Doulchard  
 
La mairie de Saint-Doulchard 
'Bgdq( ` rākdbshnmmā+ ehm 1//8+ tm
installateur afin de moderniser et 

cƍāsdmcqd kd chronrhshe cd
vidéosurveillance présent sur la 
commune. Dirigée par le divers 
droite Daniel Bézard, la commune 

de 9.000 habitants, située près de 
Bourges, investira 72.000 euros 
pour cette extension. La mairie a 
installé plusieurs caméras de 

vidéosurveillance en 2000, puis a 
remplacé ces appareils par un 
dispositif numérique en 2007. Ce 
sont 25 caméras qui seront 

installées en 2010, financées à 
hauteur de 37.300 euros par le 
fonds interministériel de prévention 
cd k` cākhmpt`mbd- Itrptƍò

présent, seuls le centre sportif, la 

 

DANS NOS REGIONS 
 En Bref ... 

Ca coince à Grenoble  
@knqr ptƍhk drs `bbtrā o`q rdr cāsq`bsdtqr cd
vouloir implanter des caméras dans le dos 
de la population, le maire (PS) de Grenoble 
Michel Destot vient de voir apparaître sur le 
web un document présenté comme la copie 
de son schéma directeur de la 
vidéosurveillance. Depuis des semaines, les 
opposants au dispositif publient des plans de 
démontage des caméras ou chahutent le 
conseil municipal. Le 17 mai, les 
bnlltmhrsdr rƍās`hdms lĂld `arsdmtr rtq
kƍhmrs`kk`shnm ct bnlhsā cƍāsghptd+ kdr
écologistes votant contre. Officiellement, 
seule une vingtaine de dômes ont été 
installés à titre expérimental dans trois 
quartiers de la ville, Jardin de ville, Capuche 
et Village olympique. Les anti-caméras en 
cāmnlaqdms cdr chy`hmdr cƍ`tsqdr+ cdrshmār
mns`lldms `t bnmsqčkd ct sq`ehb- @ kƍ`tsqd
bout de la contestation 9 kƍnoonrhshnm TLO+
pour qui « lô®chantillon » actuel est trop 
restreint pour permettre une évaluation 
deehb`bd- Hlonrrhakd cƍdm r`unhq oktr : la 
l`hqhd mƍ` o`r cnmmā rthsd ò mnr
nombreuses demandes de contact. 

Ils ont dansé sous les caméras  
Cachés par des masques et des 
déguisements, les opposants à la 
vidéosurveillance ont dansé fin mai sous les 
caméras installées place Broglie à 
Strasbourg (Bas-Rhin). « La rue est un 
endroit où on doit échanger et discuter, il ne 
faut pas se laisser faire par tout ce contexte 
sécuritaire », justifie un militant dans un 
reportage diffusé par la chaîne locale privée 
Alsace 20. Adjoint au maire (PS) délégué à 
la sécurité, Olivier Bitz regrette « une image 
fossilisée des libertés publiques ». « Il sôagit 
de la sécurité de nos concitoyens, et le 
dispositif permet de lutter contre un certain 
nombre de phénomènes importants », 
estime-t-il. Les rues de la communauté 
urbaine de Strasbourg compteraient 
quelques 330 caméras, auxquelles il faut 
ajouter celles des transports et des 
ās`akhrrdldmsr oqhuār- Kd bnlhsā cƍāsghptd
local devrait rendre publique fin septembre 
tmd āstcd cƍhlo`bs- 

Son chien est filmé, le voleur est arrêté  
Qui a dit que le chien était le meilleur ami de 
kƍgnlld ? Le quotidien Corse-Matin 
q`oonqsd ptƍtm gnlld cƍtmd pt`q`ms`hmd
cƍ`mmādr ` āsā `qqĂsā ontq tm b`laqhnk`fd
commis en février, grâce aux images de 
vidéosurveillance sur lesquelles les 
dmptĂsdtqr nms qdbnmmtƕ rnm bghdm ! Au 
bntqr ct b`laqhnk`fd mnbstqmd cƍtm
supermarché de Bastia (Haute Corse), la 
mths ct 13 eāuqhdq+ kƍ`mhl`k ās`hs dm deeds
passé et repassé devant les caméras. 
Transmis par la Sûreté départementale, le 
signalement a permis à la brigade anti-
criminalité de repérer dans le même quartier 
tm gnlld `bbnlo`fmā cƍtm k`aq`cnq mnhq-
@oqĀr tm bnmsqčkd cƍhcdmshsā ds k` bnmrtks`shnm
de son casier judiciaire, le cambrioleur 
présumé a été interpellé le 2 juin. Il a 
reconnu les faits et devra se présenter 
devant le tribunal correctionnel en octobre. 

Retrouvez dôautres t®moignages sur 

www.videosurveillance -infos.com  

Le tribunal de grande instance de Saintes 
(Charente -Maritime) a ordonn® ¨ la mairie de 
déplacer un poteau installé devant le domicile 
dôune ®lue dôopposition. 
Ontq k` l`inqhsā+ hk rƍ`fhs rhlokdldms cƍtm

« clochemerle politique »- Ontq kƍāktd cƍnoonrhshnm+
la mairie a au minimum fait preuve « dôune 

extrême maladresse ». Le 26 mai dernier, comme 
le lui avait ordonné le TGI de Saintes, la Ville de 
Saint-Jean-cƍ@mfākx 'Bg`qdmsd-Maritime) a 

démonté un poteau destiné à supporter une 
b`lāq`+ ds hlok`msā ò kƍ`mfkd ct cnlhbhkd cd
Françoise Mesnard-Caillere, conseillère 
municipale PS et vice-présidente de la Région 

Poitou-Bg`qdmsdr- @ kƍnqhfhmd cd k` cābhrhnm ct
tribunal 9 tm qāeāqā cāonrā o`q kƍhmsāqdrrād+
mettant en cause la légalité du dispositif, installé 
sans attendre la validation de la préfecture, et 

invoquant son droit à la vie privée. « Côest une 
toute petite ville, tout le monde sait o½ jôhabite », 

souligne Françoise Mesnard-Caillere.  

Destinée à surveiller un « lieu de rassemblement 

de jeunes ou de marginaux » dans le centre 
ancien, la caméra avait été déplacée plusieurs fois 

par rapport au projet initial, admet Didier 
Martineaud, adjoint au maire (SE) chargé de la 
sécurité : « Lôendroit pr®vu posait des probl¯mes 

de relais, et lorsque nous avons voulu la placer 
sur lôancienne abbaye, lôarchitecte des B©timents 
de France sôy est oppos®. Mais la maison de 
Madame Mesnard nôapparaissait pas dans le 
champ ! » Cd rnm bčsā+ kƍāktd cƍnoonrhshnm
qdbnmm`ćs rƍnoonrdq o`q oqhmbhod ò tm chronrhshe
ptƍdkkd itfd« inutile »- Ehm`kdldms+ k` b`lāq` rdq`

uhrrād rtq tm cdr ohkhdqr cd kƍāfkhrd unhrhmd-
Comme les sept autres déjà installées, elle sera 
lhrd dm qntsd pt`mc kd bnlhsā cƍāsghptd `tq`

finalisé sa charte. « Ce qui nous a surtout 
contrari®s, côest que a a retard® la mise en place 
du dispositif », conclut Didier Martineaud. 

Saint -Jean-dôAng®ly (17) : lô®lue dôopposition fait 
démonter un poteau  

Ce nô®tait pas leur vocation de d®part, mais les 
caméras ont permis de réguler le 
stationnement, via une verbalisation ciblée.  
Pour le sénateur-maire (UMP) de Cagnes-sur-Mer 
(Alpes-L`qhshldr(+ Knthr MĀfqd+ kd qārtks`s drs
« spectaculaire » : en un an, les stationnements en 

double file ont quasiment disparu de la rue 
Pasqualini et du boulevard Kennedy, deux artères 

très passantes de la ville. La preuve par les 
chiffres : en octobre 2009, lors de la mise en place 
du système, 500 contraventions avaient été 
expédiées par la commune, contre 13 seulement 

en mars dernier. Un progrès pour la fluidité du 
sq`ehb+ nasdmt fqöbd ò kƍdwoknhs`shnm 13g.13 o`q kdr
ASVP des images de vidéosurveillance. « Quand 

une voiture sôarr°te en double file, on contr¹le 
plusieurs fois pour sôassurer quôil ne sôagit pas 

dôune personne ©g®e, ou que la voiture nôest pas 
repartie quelques secondes plus tard, et si ça dure, 
lôinfraction constat®e est enregistr®e, et la 
contravention publiée »+ cās`hkkd Knthr MĀfqd- 

Autre avantage : « Aucune contestation nôest 
possible : nous tenons la photo à la disposition des 
automobilistes. » Cƍ`oqĀr kƍākt+ kd chronrhshe drs

plutôt bien accepté par la population, avertie par 
courrier dès le printemps 2009 et par une 
signalisation explicite sur les zones concernées. 
Pour « équilibrer le système », la ville a 

parallèlement déclassé neuf places payantes en 
stationnement gratuit limité à quinze minutes. « Et 

la règle est appliquée de la même façon pour tout 
le monde, insiste Louis Nègre. Même quand ma 
femme tarde un peu chez le coiffeur. » 

Cagnes -sur -Mer (06) : le stationnement en double file a 
disparu  

Cergy (95) : la LDH boude le comit® dô®thique 

http://www.videosurveillance-infos.com
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FOCUS SUR ... 

 

 

Premier bilan sur la vidéosurveillance urbaine en Ile -de-France  

Toujours soucieuse de vous 
informer sur lô®volution de la 
législation, des aspects 
stratégiques et technologiques 
en matière de vidéo 
surveillance urbaine, et de 
permettre aux collectivités de 

réussir au mieux leurs projets via des informations fiables 
et des débats constructifs, Vidéosurveillance Infos  a 
décidé de réaliser une enquête nationale sur les dispositifs 
existant et ceux à venir. Cette étude a, dans un premier 
temps, été menée auprès des collectivités de plus de 
5 000 habitants en Ile -de-France (hors Paris).  

 
OqĀr cd sqdmsd `mr `oqĀr kƍhmrs`kk`shnm onkālhptd cdr oqdlhĀqdr
caméras à Levallois-Perret dans les Hauts-de-Seine, la vidéo 

surveillance a investi progressivement notre quotidien et 
ontqrths rnm drrnq- @ k` e`udtq cƍtmd sdbgmnknfhd cd oktr dm
plus performante, son déploiement destiné à sécuriser les 
dro`bdr ò tr`fdr otakhbr rƍ`bbākĀqd cdothr ptdkptdr `mmādr- 
  

En mars 2008,  la Commission nationale de l'informatique et 
cdr khadqsār 'BMHK( `u`hs bnmehā ò kƍHmrshsts cd rnmc`fdr HORNR
la réalisation d'une étude portant sur l'opinion des Français à 
l'égard de ces dispositifs. Très instructif, ce sondage nous 
révèle que 71 % des Français (dont 77 % de plus de 60 ans  et 
63 $ cd edlldr( rnms e`unq`akdr ò k` lhrd dm ok`bd cd

dispositifs de vidéosurveillance qui procurent un sentiment de 
rāqāmhsā- Ds 32 $ drshldms ptƍhk mƍx ` o`r `rrdy cd b`lāq`r cd
vidéosurveillance dans les lieux publics. 
  
Ds bƍdrs rĔqdldms tmd cdr q`hrnmr ontq kdrptdkkdr k` uhcān

rtqudhkk`mbd ` rntudms āsā ò k` Tmd cd kƍ`bst`khsā cdothr tm odt
oktr cƍtm `m: bd ets o`q dwdlokd k` b`r ctq`ms kdr cdqmhĀqdr
ākdbshnmr qāfhnm`kdr- @ kƍābntsd cd kdtqr ākdbsdtqr+ kdr cheeāqdmsr
partis politiques ont inscrit le thème de la vidéosurveillance 
c`mr kdtq oqnfq`lld- K` uhcān oqnsdbshnm ās`hs kƍtm cdr

dmf`fdldmsr enqsr cd kƍTLO ; le parti Europe écologie et le 
Front de Gauche affirmaient leur nette opposition à la vidéo 
surveillance ; tandis que la majorité des candidats du Parti 
socialiste étaient plutôt favorables à la mise en place de 
chronrhsher `t mhud`t cdr kxbādr ds cdr sq`mronqsr- Ptƍdm drs-il 
`tintqcƍgth ? 

  
Bƍdrs tm e`hs : la vidéo surveillance urbaine est devenue un 
enjeu de société majeur. Et, malgré de nombreuses objections 
à la généralisation de ces installations, nous constatons que de 
plus en plus de collectivités se tournent vers des dispositifs de 

uhcān rtqudhkk`mbd+ ptƍhkr rnhdms oqāudmsher ontq kdr tmr+
chrrt`rher ontq kdr `tsqdrƕ 
  
Tmd unknmsā enqsd āf`kdldms `t bŝtq cdr oqānbbto`shnmr
fntudqmdldms`kdr- Dm deeds+ kƍDs`s rƍhmudrshs cd oktr dm oktr
c`mr kd ehm`mbdldms cd mntudkkdr b`lāq`r- Q`oodknmr ptƍdm

l`qr cdqmhdq+ kd lhmhrsĀqd cd kƍHmsāqhdtq `mmnmÿ`hs kƍ`ssqhatshnm cd
02+7 lhkkhnmr cƍdtqnr ò cdr bnlltmdr ds nqf`mhrldr otakhbr
ontq kƍhmrs`kk`shnm cd b`lāq`r cd uhcānrtqudhkk`mbd- @hmrh+ kdr
premières subventions du Fonds interministériel de prévention 
de la délinquance (FIPD) étaient attribuées à 231 communes 

principalement, dont six villes en Essonne, six dans les Hauts-
de-Seine et quatre en Seine-Saint-Denis, pour créer ou 
moderniser leur réseau de vidéo protection en 2010.  
  

Depuis la fin avril, Vidéosurveillance Infos dmptĂsd ontq

qdbdmrdq kdr bnlltmdr cƍHkd-de-France (hors Paris) ayant 
installé des systèmes de vidéo surveillance ou souhaitant en 
implanter. Fait majeur : les collectivités locales, des plus petites 
communes aux plus grandes agglomérations, se sentent 

majoritairement intéressées par le sujet. 
  
@ bd rs`cd cd kƍdmptĂsd+ kd oqdlhdq ahk`m ptd mntr untr
dévoilons ici révèle une augmentation du nombre de 
collectivités, auparavant opposées à ce type de dispositif qui, 

`tintqcƍgth+ `mmnmbdms `unhq cdr oqnidsr ò oktr nt lnhmr aqĀud
ābgā`mbd- Ahdm āuhcdlldms+ kƍāstcd u` rd oqnknmfdq itrptƍdm
juillet pour vous procurer, dès la rentrée, un panorama 
dwg`trshe cdr rdos cāo`qsdldmsr cƍHkd-de-France sondés : 
Seine-et-Marne (77), Yvelines (78), Essonne (91), Hauts-de-

Seine (92), Seine-Saint-Denis (93), Val-de-Marne (94) et Val 
cƍNhrd '84(- 
  
   
Un état des lieux positif  

  
O`qlh kdr bnlltmdr hmsdqqnfādr pth rnms cāiò āpthoādr cƍtm

système de vidéo surveillance, la plupart souhaitent développer 
leurs dispositifs. 
  
Premier point : 65 % des communes équipées consultées ont 
perçu des subventions, principalement du fonds interministériel 
de prévention de la délinquance (FIPD) et du département. Il 

est à noter que le FIPD a permis de financer à hauteur de 20 à 
4/$ l`whltl kdr chronrhsher rntg`hsār o`q kdr bnlltmdr
ayant des projets. 
Petit problème soulevé cependant par quelques collectivités : le 
fonds interministériel de prévention de la délinquance (FIPD), 

créé en 2007, ne subventionne que les dépenses 
cƍhmudrshrrdldms lhrdr dm ok`bd o`q kdr bnkkdbshuhsār knb`kdr-
Or, les dépenses de fonctionnement représentent souvent un 
fqnr atcfdsƕ 
  
Rdknm kƍdmptĂsd cdVidéosurveillance Infos, les premiers 

équipements sont antérieurs à 1999, mais la plupart sont très 
récents (moins de quatre ans). 
  

Les caméras installées sont majoritairement numériques. Les 
communes sont assez satisfaites de la qualité des images 
enregistrées, de jour comme de nuit (les points négatifs seront 
abordés lors de la réunion organisée par Vidéosurveillance 
Infos le 16 septembre prochain). Le visionnage de ces images 

est très souvent confié à la police municipale. Les dispositifs 
ont souvent proliféré, multipliant parfois leur chiffre initial par 
dix en quatre ans ! 

  
Plus de 90 % des communes équipées souhaitent développer 
leur dispositif de vidéo surveillance. Les complications 
évoquées pour monter les projets de développement sont de 
trouver un compromis équitable entre le coût des installations 

et les besoins ou objectifs de la commune. La difficulté majeure 
est généralement pécuniaire puisque le matériel évolue 
rapidement et que les caméras devenues obsolètes doivent 
être remplacées régulièrement, ce qui engendre des 
investissements périodiques. 
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Kdr bnlltmdr itrshehdms kƍdwsdmrhnm cd kdtqr chronrhsher o`q cdr

adrnhmr cd oktr dm oktr hlonqs`msr- Hk rƍ`fhs cd sq`mpthkkhrdq k`
onotk`shnm+ cd oqāudmhq k` cākhmpt`mbd+ cƍāuhsdq kdr qdfqntodldmsr
cd odqrnmmdr+ cƍāuhsdq kdr qhwdr ds kdr cākhsr+ cd ktssdq bnmsqd kdr
cāfq`c`shnmr+ cƍ`bbqnćsqd k` rābtqhsā rtq kdr oqhmbho`tw `wdr cd
bhqbtk`shnm+ cd rtqudhkkdq kd rs`shnmmdldms cdr uāghbtkdrƕ Kdr

secteurs à protéger sont essentiellement les espaces urbains, les 
écoles, les bâtiments et parkings publics, ainsi que les espaces 
sportifs. 
 
Cd oktr+ hk dm qdrrnqs ptd bd oqnids bnĔsdtw dm `qfdms kƍdrs `trrh dm
temps : choix des installations, délais de réalisation, exploitation, 

oqāo`q`shnm+ āstcdr sdbgmhptdr 'atqd`t cƍāstcdr(ƕ rnms
chronophages. 
  
 Question éthique, la majorité des communes ayant répondu au 
questionnaire annonce avoir mis en place un Conseil local de 

sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD) mais pas de 
Bnlhsā cƍāsghptd+ ptdkptdenhr dm oqnidsƕ 
 
 
Non, maisé 

 
Parmi les communes sondées qui ne sont pas encore équipées de 
système de vidéosurveillance 70 % ont des projets à plus ou 
moins longue échéance. 

  
Ainsi, 30 % des communes interrogées non équipées à ce jour 
mƍdmuhr`fdms o`r cd rd cnsdq cd uhcān oqnsdbshnm+ āunpt`ms kd bnĔs

prohibitif des installations de vidéo surveillance et des systèmes 
informatiques, des frais de maintenance jugés trop lourds, et 
āf`kdldms cd kƍ`ardmbd cd rtaudmshnm- Kdr bnlltmdr kdr oktr
réfractaires préfèrent privilégier les moyens humains et mettre en 
place des équipes mobiles : cƍ`tsqdr dwoqhldms tm bgnhw onkhshptd

cd k` l`hqhd nt k` bnmrāptdmbd cƍtm `qahsq`fd onkhshptd- 
  
  
En revanche, 70 % des communes prêtes à franchir le pas 
`hldq`hdms rƍāpthodq ò oktr nt lnhmr knmf sdqld cd b`lāq`r- Kd
mtlāqhptd kƍdlonqsd `knqr l`inqhs`hqdldms rtq kƍ`m`knfhptd- Kdr

images seraient encore souvent exploitées par simple 
dmqdfhrsqdldms+ ontq cdr q`hrnmr cd bnĔs+ l`hr tm qdmunh cƍhl`fdr
entre le système et les services de police est également assez 
rntudms dmuhr`fā+ knqrptƍnm o`qkd cd BRT- 
  

Les objectifs les plus couramment avancés sont la gestion urbaine 
de proximité, la lutte contre la délinquance sur la voie   
'qdfqntodldmsr cd odqrnmmdr ds cāfq`c`shnmr(+ k` qāctbshnm ct
rdmshldms cƍhmrābtqhsā cdr g`ahs`msr- 
  

Les systèmes de vidéo surveillance seraient principalement 
destinés à sécuriser les écoles, les logements sociaux, les 
bâtiments publics, mais aussi les espaces urbains, sportifs et de 
loisirs (parcs par exemple). 
  
Kdr oqnidsr cƍhmsdqbnlltm`khsā rdlakdms rd ltkshokhdq- Bdqs`hmr

qdfqntodms `tintqcƍgth itrptƍò chw-huit communes membres. 
Kƍhmsdqbnlltm`khsā drs dmuhr`fād o`q cd mntudkkdr bnlltm`tsār
cƍ`ffknlāq`shnmr ontq odqldssqd `tw bnlltmdr cƍ`bptāqhq tm
équipement efficace adapté à leurs besoins, de profiter de 
kƍāunktshuhsā cdr rxrsĀldr+ cƍhlokhptdq cƍ`tsqdr rdquhbdr

ltmhbho`tw nt dmbnqd cƍ`bbqnćsqd kdtq bntudqstqd ò cƍ`tsqdr
secteurs. 

Dm bd rdmr+ kƍhmsdqbnlltm`khsā rd qāuĀkd Ăsqd tm `snts ontq kdr

petites communes qui profiteraient ainsi du même dispositif de 
rābtqhsā ptd bdkth cƍtmd fq`mcd uhkkd- 
Le premier intérêt de la coopération intercommunale, selon la 
majorité des collectivités qui la soutiennent est donc bien financier. 
Snts cƍ`anqc+ k` bnmbdoshnm ds kƍhmrs`kk`shnm cƍtm rxrsĀld

intercommunal de vidéosurveillance entraînent une économie 
rtars`mshdkkd knqr cd kƍhmudrshrrdldms- Dmrthsd+ kd enmbshnmmdldms
ct chronrhshe cd uhcān oqnsdbshnm rdq` cƍ`ts`ms oktr deehb`bd dm
termes de prévention que les images des caméras pourront être 
renvoyées sur un centre de supervision urbaine pour alerter les 
rdquhbdr bnloāsdmsr- Bd bdmsqd+ pth bnĔsd qdk`shudldms bgdq rƍhk

fonctionne en permanence (de 300 000 à 600 000 euros par an 
environ), est généralement inaccessible pour une commune de 
petite ou moyenne taille. La coopération intercommunale est 
également très intéressante, notent ces collectivités, pour 
mutualiser les coûts de maintenance des équipements. 

Le deuxième intérêt est opérationnel. Certaines soulignent que 
kƍhmsdqbnlltm`khsā kdtq ` odqlhr cƍ`tfldmsdq kƍāsdmctd cd
kƍdro`bd uhcān oqnsāfā- 
 La majorité des communes non équipées à ce jour considèrent ne 
pas être suffisamment informées sur la législation actuelle 
concernant la vidéo surveillance, ni sur les aspects technologiques 

cdr chronrhsher ò ldssqd dm ok`bd- Dsnmm`lldms+ mnlaqd cƍdmsqd
dkkdr mƍnms i`l`hr `rrhrsā ò cdr qātmhnmr cƍhmenql`shnmr ds cd
formations, mais se déclarent intéressées. 
  
Les enjeux de la vidéo surveillance méritent donc la poursuite 

cƍhmenql`shnmr+ cd cāa`sr ds cd enql`shnmr+ `hmrh ptd cd qdsntqr
cƍdwoāqhdmbdr ds cƍābg`mfdr rtq kdr chronrhsher dwhrs`ms+ kdr onhmsr
forts et les faiblesses. Ces nombreux projets, qui concernent 
essentiellement la surveillance et la protection des espaces 
urbains, des écoles, des bâtiments et parkings publics, prouvent la 

nécessité grandissante de mettre en place un outil technologique, 
au service des forces de sécurité. Or, la demande pressante 
cƍhmenql`shnmr ontq ldmdq ò ahdm bdr oqnidsr+ enqs rntkhfmād knqr
de cette enquête, est à prendre en considération. 
Bƍdrs k` q`hrnm ontq k`ptdkkd tmd qātmhnm cƍhmenql`shnm 'tmd cdlh-
journée) sera organisée le 16 septembre prochain, où se 

retrouveront élus, directeurs de service informatique, directeurs de 
onkhbd ltmhbho`kd+ onkhbhdqr ltmhbho`twƕ 
Parmi les intervenants présents ce jour là : Elisabeth Sellos-
Cartel, chargée de mission au comité de pilotage pour le 
développement de la vidéo protection au sein du ministère de 

kƍHmsāqhdtq+ `oonqsdq` cdr hmenql`shnmr bnlokāldms`hqdr rtq kdr
aspects stratégiques et juridiques et répondra aux questions 
soulevées par les représentants des collectivités. Dominick 
Lemullois, Directeur de la police municipale de Meaux, devrait 
intervenir sur les aspects formation éthique et retours 

cƍdwoāqhdmbd- Qdmā-Yves Labranche, Directeur des Systèmes 
cƍHmenql`shnm cd k` uhkkd cd Bgdkkdr ds cd k` Bnlltm`tsā
cƍ@ffknlāq`shnm L`qmd ds Bg`msdqdhmd ontqq`hs hmsdqudmhq rtq kd
qčkd cƍtm CRH c`mr tm oqnids cd uhcānoqnsdbshnm ds rtq k`
bngāqdmbd cdr rxrsĀldr cƍhmenql`shnm- Tmd s`akd qnmcd rdq`
organisée avec des acteurs privés comme Axis Communication, 

@ku`qhnm+ HOqnbdrr ds Lhkdrsnmd+ c`mr kd ats cƍ`oonqsdq cdr
réponses sur le plan technologique. 

Suite...  
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Mobotix  
www.mobotix.fr  
Leader mondial des systèmes de caméras Haute 
Résolution, MOBOTIX AG est réputée pour être 
une entreprise innovatrice et pionnière grâce à 

son concept décentralisé rendant les systèmes de vidéo 
surveillance haute résolution rentables. 
 
MOBOTIX AG The HiRes Video Company  Patrice FERRANT  
Technoparc - L'espace Média  Tél : 04 94 10 24 90 
3 rue Gustave Eiffel Mobile: +33 (0) 6 33 58 93 70 
78306 POISSY Cedex  Mail : patrice.ferrant@mobotix.com  

CA Synergie Développement  
 
Editeur français de solutions video IP 

ouvertes : NVR et DVR multi-marques sur 
a`rd rdqudtq+ rnktshnmr cd rtodquhrhnm ds cƍhmsdqe`ÿ`fd `udb cdr
logiciels tiers. 

 
CA Synergie Développement  Tél : 04 76 72 80 59 
Espace Gavanière, bâtiment 8 Fax : 04 76 72 90 24 
38120 St Egreve Mail : casd@casd.fr 

Innovatys  
 
La Vidéo Protection sans contrainte: 

pas de génie civil, sans investissement, 
qdonqs cdr hl`fdr cƍ`kdqsd dm chqdbs udqr kdr `fdmsr cd onkhbd
grâce au TSM® Touch. 

 
Innovatys  Tél.:0811.09.43.00 
02/+ @udmtd @qbghlĀcd Mail : Contact@innovatys.fr 
13 592 Aix-en-Provence Cedex 3 www.innovatys.com 

Axis Communication  
 
Premier fabricant au monde de caméras 
IP, Axis Communications offre aussi des 

encodeurs vidéo et des logiciels pour la visualisation et 
kƍdmqdfhrsqdldms  
 
Axis Communications S.A . Sonia Daoud 
1 ò 7 ok`bd ct Fāmāq`k cd F`tkkd Tél : 01 40 96 69 20 
92160 Antony Mail : sonia.daoud@axis.com 

Alvarion  
 
Spécialiste en vidéo protection sans fil, 

Alvarion met à la disposition des 

noāq`sdtqr tmd f`lld bnlokĀsd cƍāpthodldmsr q`chndéployés 
dans plusieurs centaines de collectivités. 
 
Alvarion  Tél : 01 56 26 63 70 
45, rue Boissière Fax : 01 56 26 63  80 
75016 Paris Mail : France-sales@alvarion.com 

IProcess  
 
Spécialiste de la supervision des systèmes 

de vidéoprotection urbains, et de 
kƍgxodquhrhnm cdr rxrsĀldr cd rābtqhsā+

propose une gamme de logiciels standards dédiés au pilotage 
cƍ`qbghsdbstqdr bnlokdwdr ds āunktshudr- 
 
IProcess  Laurent PITEK 
64, Chemin de la Capellane Sāk : 04 94 10 24 90 

83140 Six-Fours-Les-Plages Mail : lpitek@iprocess.fr 

ATEME  
 
fournit des solutions ouvertes, évolutives 

et conformes aux standards: caméras IP, encodeurs, 
enregistreurs et logiciels de gestion vidéo. ATEME est un 
constructeur français leader mondial dans la compression vidéo 

MPEG-4 et H.264. 
 
ATEME S.A. Wissam LOUDHAIEF 
26 Burospace  Tél: 01 69 35 89 89 
91573 Bievres Cedex  
www.atemesecurity.com  Mail : vsip@ateme.com 

Protecna  
www.protecna -securite.com                                                                                                                                                                                                                 

Protecn @ drs tm Atqd`t cƍDstcdr Rābtqhsā . RĔqdsā roābh`khrā 

c`mr k` ktssd bnmsqd k` L`kudhkk`mbd ds kƍHmrābtqhsā 
Assistance ¨ Ma´trise dôOuvrage 

Ma´trise dôíuvre de projets de S®curit® 
Vidéo-protection Ɗ Bnmsqčkd cƍ@bbĀrƊ Détection Intrusion 

 
Protecn @ - Siège Social  Protecn @ - Agence Sud  
Le Chesnay 78150  St Georges dôOrques 34680 
letondeur@protecna -securite.com  lambert@protecna -securité.com 
06 74 28 16 23 06 68 77 20 06 

Panasonic  
 
Une grande gamme de caméras IP et 

@m`knfhptdr ds snts bd ptƍhk e`ts ontq
mettre en route tout un système de vidéosurveillance. 
 
Panasonic System Networks Europe  Tél : +33 (0) 155 936 700 
1-2+ `udmtd Eq`mÿnhr Lhssdqq`mc  
93218 SAINT-DENIS La Plaine Cedex Fax: +33 (0) 155 936 791 
Web:  http://pss.panasonic.eu 
E-Mail: fabien.noyant@eu.panasonic.com 
Web : http://panasonic.net/pcc/products/netwkcam/lineup/ 

 Sony Professional  
sera présent au salon  

Expo protection.  

 
Découvrez les solutions HD et applications de vidéo protection : 
Villes, Petits Commerces et Transports, toutes les gammes et 

technologies pour relever les défis de demain. 
 
Mail : infopse@eu.sony.com Web : http://www.sony.fr/ 
 
Tel. : 0 820 40 00 00 �± �3�U�L�[���G�¶�X�Q���D�S�S�H�O���O�R�F�D�O���G�H�S�X�L�V���X�Q���S�R�V�W�H���I�L�[�H 
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